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Monsieur l’Echevin,

Objet : BRUXELLES (Laeken). Cimetière de Laeken. Tombe de la famille Khnopff. 
Correspondant  : Marc Vanbeneden. 

En réponse à votre lettre du 11 avril 2005, nous avons l’honneur de porter à votre connaissance
que, en sa séance du 4 mai 2005, et concernant l’objet susmentionné, notre Assemblée s’est
prononcée comme suit. 

Votre demande porte sur la possibilité d’ajouter sur la tombe de la famille Khnopff  le nom et le
prénom,  ainsi  que les  années de naissance et  de décès du peintre Fernand Khnoppf,  qui  y
repose. 

La  CRMS  estime  que  l’ajout  de  cette  inscription  n’est  pas  recommandé.  En  effet,  cette
intervention irait à l’encontre de la volonté de la famille,  qui a choisi de ne pas mentionner
explicitement  le  nom du peintre.  Cet  ajout  apparaîtrait  donc  en  quelque  sorte  comme une
falsification de l’histoire. 

Par  contre,  la  CRMS  ne  s’opposerait  pas  à  la  pose  d’une  petite  plaquette,  en  cuivre  par
exemple,  placée discrètement,  donnant  quelques  renseignements  au  public,  sous  réserve de
soumettre le modèle et le texte à son approbation. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Echevin, l’expression de nos sentiments très distingués.

G. MEYFROOTS J. DEGRYSE
Secrétaire-adjointe              Président


